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TEF CANADA 

TEFCA 
 
  

 
 

OBJECTIFS : 
 

 Dans le cadre des procédures d'immigration et de demande de citoyenneté, le gouvernement 
fédéral du Canada reconnaît depuis 2002 le TEF Canada pour attester de ses connaissances 
linguistiques en français. 

 

PUBLIC VISÉ : 
 

 Toute personne francophone souhaitant 
immigrer au Canada. 

 

PRÉREQUIS : 
 

 Grille d'interprétation des niveaux CECR - 
TEF 

 

EFFECTIF : 
De 1 à  4 personnes 
 

DURÉE : 
5,00 heures, soit  1 jour 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES : 
 

 Le TEF Canada est une méthode 
d'évaluation électronique 

 

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES : 
 

 Épreuves de compréhension orale, écrite et 
d'expression écrite sur PC 

 Épreuve d'expression orale en face-à-face 
avec l'examinateur 

 
MODALITES D’ÉVALUATION ET DE SUIVI : 
 

 Attestation de résultats délivrée par la CCI 
de Paris 

 

ACCES HANDICAPÉS : 
Oui 

TARIFS : 
220,00 € par participant 
Pour un tarif en intra, nous contacter 

PROCHAINE(S) SESSION(S) : 
Pour connaitre les prochaines dates, veuillez nous 
contacter au 41.02.10 ou à contact@afc-spm.com 
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DESCRIPTION : 
 
Dans le cadre d'une demande d'immigration vers le Canada, vous devez passer les épreuves suivantes :  

 Compréhension orale : 40 min – 60 questions 

 Compréhension écrite : 60 min – 50 questions 

 Expression orale : 15 min – 2 sujets à traiter 

 Expression écrite : 60 min – 2 sujets à traiter 
 

Dans le cadre d'une demande de citoyenneté canadienne, vous devez passer les épreuves suivantes : 
 Compréhension orale : 40 min – 60 questions 

 Expression orale : 15 min – 2 sujets à traiter 

 

Attention ! Toutes les épreuves doivent être passées le même jour pour que votre attestation soit 
reconnue par les autorités canadiennes. 
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